
MÉDICO-TECHNIQUE

OFFRE DES SSTI

Une déclinaison facilitée par le site 
Internet FMP 

Pour décliner l’offre des SSTI, les préventeurs disposent, pour plus de 1400 métiers, de ressources sous la 
forme de documents téléchargeables et personnalisables. Ces documents sont issus du site www.fmpcisme.
org (prochainement renommé FMP-Présanse) alimenté par des médecins du travail et des intervenants 
en prévention des risques professionnels experts. L’utilisation de ces ressources est de nature à favoriser la 

cohérence de l’offre sur l’ensemble du territoire. 

Le Thésaurus Harmonisé 
d’autodéclaration par 
l’employeur des situations 
prévues réglementairement est 
destiné aux portails adhérents 
pour permettre à l’entreprise 
de déclarer les situations qui 
peuvent avoir une incidence sur 
le suivi de l’état de santé  

Pour être adapté, le suivi 
doit prendre en compte le 
poste de travail. A ce titre, 
les Services disposent de 
documents pour connaître 
les postes et tracer les 
informations : 
■Fiches de poste 
■MEEP 
■Fiches d’entretien 
infirmier (qui compilent les 
deux précédentes) 

Pédagogique, le plan des Fiches 
d’aide à la rédaction DU/FE 
permet de guider l’expression 
de l’employeur sur ses situations 
de travail, les risques afférents et 
de lui prodiguer des conseils de 
prévention 

 Les Fiches de prévention 
décrivent les nuisances et les 
préventions attenantes par 
nuisance ou par métier   

Des Ordonnances de 
prévention, spécifique à 
chaque métier et destinées 
au travailleur, regroupent 
les préventions et les 
surveillances de l’état de santé 
recommandées 

Les études de poste 
et les propositions 
d’aménagement de 
postes peuvent être 
tracées au moyen des 
Fiches de poste et 
des Fiches d’aide à la 
rédaction DU/FE 

Dans chaque Fiche Médico-Professionnelle détaillée, une 
colonne entière est dédiée aux conseils de prévention par 
nuisance, classés selon : 
■ les lieux de travail, 
■ l’organisation du travail, 
■ les tâches, 
■ les outils et équipements, 
■ les produits, matériaux et publics concernés, 
■ les tenues de travail. 
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